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RAPPORT. 

La seclion eeutrale a cxan,inè •'il convenait de m1i11- 
teuia- Ja remise de , 314 "I" 111r Je montant de l'enl'f!• 
gi11trc1ue11t ut dc11 domainc1. 

Sur une rc.,,ccttc évaluée: de 8.!)8:,,655 fforint, A railOb 
de 1 314, la remise. acrail • • , , , 11. 1 !i7,:;P.,i 
L'at.lmioisti·atiou fait en outee une re- 

cette pour les provinces et d'autres lien , 
de 460,000 Oorins , à raison de , 314 • ,, 8,o5o 

Total. . • R. 165,334 
Le n11'11imun, fixé par l'arrilé du Gou- 

vernemeut provisoire étant . . . • " 135,loo 

Ainsi , c~cédant. . • ft. 3o,o34 
La section centrale a été d'opinion que le montant 

de 1 314 était trop élevé, même dans ces circon,~qces ; 
comme, d'après toutes les prévisions, les receues cle l'en- 
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1•egistn·ment se monteront au delà de 10,000,00() de 
florins, ce qui donnerait encore un escédant de dépenses 
de 1 7 ,5oo florins. 

Un membre de la section centrale a proposé de n'al 
louer que 1. 0,,,; deux 1 114 , ce qui n'a pas été appuyé 
pour celle année ; cependant la majorité de la ~lion 
croit qu'à la pais. el à partir de l'annt.:C 1833, il faudra 
arrive1· à ce taus.. · 
La section vous propose d'allouer cette année une 

remise de I lf1 °10, ce qui donnera pour les employés 
Je l'administration centrale et pour celle daus les pro 
vinces, une dépense de r 4, ,'] 15 Oorfos, loujours comptée 
sur un produit pour Ie trésor do 8,987,655 fforiua, ot 
46o,ooo florins pom· Ica provinces el let titn. 

Si celle p1'0po1ition d'11llo11cr , 11~ 0/o 1>0ur 10111 h,'J 
employés de l'enregistrement et de, <lomain,, e1l adopltt 
par la Chambre, Ja ltlclion centrale vou1 propo1e de 
revenir 1u1· le vole de l'art. 6, cl1ap, Jo., de 1'1dmiJ1iatration 
centrale, el de n'allouer que fl. 4 • ,978z25 c:e.nlf, au licm 
de 43,ooo Ooriu1, et Cfl voici le c:omplc: 

Le minimum dea tr1itemco1 de l'admi• 
11islralion centrale c1t 3, ,150 Oorina; 
su.r Je pied de 1 112 °lo, ·l'aubrmentation 
étant de 15 1/!l ,;lo, il y a lieu d'accorder 
UD credit de . . • . . • • . fi. 
Et pour 10 cxpéditioonairea . . • 

Total. • . fl. 

35,9j8 25 
6,000 " 

4,,978 :.e5 

Ayant donc porté à J'administralioaa 
centrale fi. 35,978-25 cents, rate pour 
les employés dana les provincf!S one 
somme de. . . . fi. ,05,736 75 



( a > 
que la section vous propose: d'aJJouer aux art. 1 à 5 du 
chap. IV. 
Nous devons vous prévenir que ~- le Ministre des 

Finances a déclal'é :i la section centrale, que les em 
ployés de l'eoregislremenl ne préléveroot rien sur les 
recettes des hieus vendus par Je syndicat , el c'est d'apris 
cette déclaration que nous avons établi nos calculs. 
Nous observons encore que, conformément à l'art. 115 de 
la Constitution , le Ministre devra porter l'an prochain 
au Budget des voies et nioyeos , le produit des 5 °/o que 
le trésor touche pour )a recette qu'il fait r,our compte 
des provinces , ce qui cette année , 1mr une recette pré 
sumée de 300,000 8. , fera une somme de 15,000 a. 
S'il arrlvait , comme ou n'en peut douter, •r•c fo1 

produits de l'cnrcgislrcmcnl ,• élcvaacot au dclâ du cLiOre 
porté au fiuJgct des voie, et "moyens (81g87,65G fl., 
plus 300,ot>o fl. pour le, province•), n y 111ra lieu do 
voter un crédit 111ppltimenlairc , toujoun 1ur le tans 
de 1 11:1 °,.,, alin de portc1· le montant de 111 rtwi1e à la 
hauteur du produit r{-el et pour que Ill f.lC>lll' dft: ,:om1,tc11 
puioe ordonuaaeer cc 1uppMmcut. 

Le Rttpporlcur. 
8.U\ON 08'1". 

Le P1ûid,•11t de '" Cl,œrc , 
E. DE GERL&CIIE. 
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AMENDEMENT 
PJ\OPOSÉ PAi\ M,' DELHOUNGNE. 

= 
" Tantième à raison d'un et demi pour cent sur une 

recette présumée de 8,987,655 Il. pour J'.administration 
de l'enregistrement, tant au Département des Finances 
que dans les provinces, ci . , 34,815 " 

,, Tantième au même taux, sur une re 
cette présumée de 300,000 Il. à eJJ'ectuer 
au profit des communes et provinces, ci. 4,500 ,. 

11 Tantième en raison de la même remise ' 
sur une recette présumée de 16o,ooo 11. , 
provenant des dépôts et consignations , ci. 2,400 ,. 

" Traitement des expéditionnaires à 
l'administration centrale, ci. 5,ooo " 

'fOTAL, , , ft, 146,315 " 
" L'administration 1·c11aeignera le produit. de la rete 

nue des 5 pour cent à prélever l lilre• d'indemnité, ,ur 
les recouvremens à opérer pour compte de tier1. 

" A l'avenir , cet article figurc1·a au Budget dH 
-voies et moyens. 

" L'administration individ11era pareilJement Je produit 
des centièmes assignés aux élablissemena publics pour la 
garde de leur bois. 

,. La situation de la caisse des dépôts et con1ig11ations 
sera fournie avec le même Budget et le compte réglé 
par la chambre des comptes. 

11 L'administration générale ne touchera aucune remile· 
sur les recettes en /01-rcp,ten ou rentes réversibles. " 


